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POINTAGE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 SEPTEMBRE 2025 

 

 

 PRESENTS EXCUSES ABSENTS POUVOIRS 

Gauvan Benoit +    

Allevard Vincent +    

Marchal Marion  +    

Sedneff Thierry  +  M. le Maire 

Negro Emilie +    

Imbert François +    

Boléa Catherine +    

Figaroli Roberto +    

Saez Michèle +    

Colleaux Dominique +    

Martinon M. Thérèse +    

Forget Pascal   +  

Chesnel Bruno +    

Vigneron Eric +    

Brennus Valérie +    

Ballot Nathalie +    

Amaral Frédéric +    

Berteau Christelle   +  

Bonnafoux Angélique  +  Mme Marchal 

Dominici Vanessa +    

Gozzi Julien +    

Teichmann Eva  +  Mme Brennus 

Pennica Sauveur +    

Vedie Céline +    

Gamba Isabel  +  Mme Leplatre 

Laurent Olivier    +  

Leplatre Laurence +    
Bouclier Carole +    
Papegaey Frédérique  +    

21 5 3 4 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Vincent Allevard 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 24 SEPTEMBRE 2025 A 19 HEURES 

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL 

ORDRE DU JOUR 

 

DCM 

64/2025 

ACQUISITION A LôAMIABLE DôUNE PARTIE 

DE LA PARCELLE CADASTR£E YA NÁ101 

 

M. LE MAIRE P. 9 

DCM 

65/2025 

ACQUISITION A LôAMIABLE DôUNE PARTIE 

DE LA PARCELLE CADASTR£E G NÁ1080 

 

M. LE MAIRE P. 13 

DCM 

66/2025 

TRAVAUX DE MISE EN SECURITE DEMANDE DE 

SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL AU TITRE DES 

AMENDES DE POLICE  

M. AMARAL P. 16 

DCM 

67/2025 

TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS 

PERMANENTS 2025 ï MODIFICATIONS 

 

Mme BOLEA P. 18 

DCM 

68/2025 

DEROGATION AU REPOS DOMINICAL 2026 

 

 

Mme BOLEA P. 20 

DCM 

69/2025 

APPROBATION DE LA MODIFICATION DES 

STATUTS TERRITOIRE DôENERGIE ï 

SYNDICAT DôENERGIE DES ALPES-DE-

HAUTE-PROVENCE 

M. LE MAIRE P. 21 

DCM 

70/2025 

REMBOURSEMENT DES FRAIS DE 

DEPLACEMENT ET DE SEJOUR                                                          

A LôOCCASION DU CONGRES NATIONAL 

DES MAIRES 

Mme MARCHAL P. 45 

 

 

Prise de parole de Mme Bouclier : ç Bonsoir ¨ toutes et ¨ tous, je prends la parole ¨ titre 

dôinformation, jôinforme quô¨ partir de ce soir je voterai avec la majorit® municipale è. 

 

 

Prise de parole de M. Yvon Cotton : ç Bonsoir ¨ toutes et ¨ tous, vous avez devant vous des 

documents quôil môa sembl® important de mettre ¨ votre disposition. 

Je suis devant vous pour vous expliquer les tenants et les aboutissants de ces documents. 

Lorsque jô®tais ¨ votre place il y a quelques ann®es en arri¯re, la municipalit® de Michel Vittenet 

môavait demand®e de r®diger ç quelque chose relatif aux Maires è en me laissant toute latitude 

sur le quoi et sur le comment. Le temps vis-̈-vis du mandat, je pensais en avoir suffisamment. 

Apr¯s quelques atermoiements et quelques chausse-trappes, jôai d®cid® de môint®resser ¨ 

lôîuvre des Maires.  

 

Jôai consult® de 1590 ¨ 1995, environ ¨ peu pr¯s une dizaine de milliers de d®lib®rations des 53 

maires qui ont offici®s et des conseillers municipaux qui ®taient avec eux. 
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Cela môa pris du temps ! Cela môa pris plus dôun mandat mais enfin ce soir vous avez donc 

devant vous lôîuvre des Maires transcrites et ¨ la port®e de tout le monde. 

 

Côest une îuvre qui est en g®n®ral tr¯s crue, tr¯s concentr®e, tr¯s dirig®e. Avec un peu de recul 

quand je pr®parais cette petite allocution, je me suis rendue compte dôune chose, côest quôon 

nôa pas que lôîuvre des Maires et de leurs conseillers municipaux, ¨ travers cette ®tude on a 

aussi lôhistoire de notre commune. 

Lôhistoire de notre commune, elle est stratifi®e que ce soit lôhistoire ®conomique, soci®tale, 

lôhistoire sociale et bien autre chose encore mais côest lôhistoire de notre commune. Les Maires 

font lôhistoire de notre commune, côest la grandeur de la t©che et de votre fonction et de notre 

fonction parce que jôai ®t® ¨ votre place je vous le rappelle. 

 

Au moment o½ vous commencez ¨ compter sinon les jours mais au moins les mois, il môa paru 

int®ressant de vous remettre lôîuvre de nos a´n®s pour que vous puissiez y ins®rer la v¹tre. 

Certains et certaines qui seront sur le bateau lôann®e prochaine, je leur dis merci. 

Merci pour le job, merci pour ce que vous avez fait, merci pour toutes les innovations que vous 

avez pu apporter et pour ceux qui sont amen®s vers dôautres horizons, je leur souhaite bon vent. 

 

Le deuxi¯me petit opuscule est li® ¨ la comm®moration de la fermeture des camps en France en 

1945 et il faut se rappeler quô¨ Oraison, il y a eu un camp dôinternement de citoyens fran­ais et 

qui ®taient exclusivement des communistes.  

La mairie a particip® au financement de cet opuscule qui a ®t® r®alis® par lôassociation Rancure. 

 

Jôapporterais simplement 3 petites observations. 

 

La 1¯re côest quôil ®tait temps pour moi parce quô¨ titre personnel jô®tais tout ¨ fait ignorant 

comme beaucoup dôOraisonnais sur lôexistence de ce camp dôinternement. Lôancien magasin ¨ 

c¹t® ®tait la localisation de 103 personnes qui ®taient intern®es dans ce b©timent, proche de la 

mairie. 

 

Ensuite il y a un 2¯me point côest que jôai d®couvert que ce nôest pas P®tain qui a invent® les 

camps m°me sôil en a us® et abus® côest la 3¯me r®publique qui a enferm®e dôabord par quelques 

lois sc®l®rates des ®trangers et puis qui a enferm®e aussi ses concitoyens. 

 

Derni¯re chose, jôesp¯re que ce camp sera la derni¯re contrainte quôapportera lôEtat sur notre 

commune. Il faut quand m°me se rappeler que les divers gouvernements ont quand m°me 

destitu® 6 maires, ce nôest pas rien pour des questions essentiellement politiques. 

 

Ceux qui môont marqu® le plus Dethez en 1851 avec lôav¯nement de Napol®on III qui lui a 

offert pendant 2 ans des vacances en Alg®rie dans un bagne et plus pr¯s de chez nous Victor 

G®rard qui lui a ®t® destitu® en 1940 apr¯s une algarade avec le directeur du camp. 

 

Voil¨ cô®tait 3 pr®cisions que je souhaitais apporter parce quôen fait je me suis rendu compte 

que beaucoup des concitoyens et moi-m°me le premier ®taient ignorants de ces faits. 

 

Vous avez de quoi lire, vous avez de quoi vous instruire, je vous souhaite un bon conseil 

municipal. 
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ü APPROBATION DE LôORDRE DU JOUR 

 

M. le Maire demande dôapprouver lôordre du jour tel quôil est pr®sent®. 

 

 

VOTE A LôUNANIMITE 

 

 

 

ü APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

10/07/2025 

 

M. le Maire demande ¨ lôassembl®e dôapprouver ou de lui faire part des observations concernant 

le proc¯s-verbal du conseil municipal du 10/07/2025. 

 

 

VOTE A LôUNANIMITE 

 

 

 

ü COMPTE RENDU DES DELEGATIONS DE M. LE MAIRE 

 

 

D®cision nÁ2025/09 du 03/09/2025 sollicitant une subvention aupr¯s de lôEtat au titre de la 

DETR de 4380 ú en vue de lôimplantation dôune cam®ra de vid®oprotection au carrefour D4- 

D907 et chemin des Buissonnades. 

 

D®cision nÁ2025/10 du 12/09/2025 annulant la d®cision nÁ2025/09 et sollicitant une subvention 

aupr¯s de lôEtat au titre de la DETR de 5000 ú en vue de lôimplantation dôune cam®ra de 

vid®oprotection au carrefour D4- D907 et chemin des Buissonnades. 
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Rapporteur :  M. le Maire                                      DCM 64/2025 

 

 

OBJET : ACQUISITION A LôAMIABLE DôUNE PARTIE DE LA PARCELLE 

CADASTR£E YA NÁ101 

 

 

Vu lôarticle L 1111-1 du code g®n®ral de la propri®t® des personnes publiques qui permet aux 

communes dôacqu®rir ¨ lôamiable des biens et des droits ¨ caract¯re mobilier ou immobilier, 

 

Consid®rant la n®cessit® de r®gulariser une emprise fonci¯re sur la parcelle cadastr®e YA nÁ101 

appartenant ¨ Madame GIRARD Genevi¯ve, Madame GIRARD-GAVET Monique et Monsieur 

GIRARD Serge, h®ritiers de lôindivision GIRARD Mireille, situ®e chemin de la Source (cf. 

annexes nÁ1 et 2), 

 

Vu lôalignement qui a eu lieu sur le terrain le 11 avril 2024 r®alis® par le cabinet de g®om¯tre-

expert SELARL Jacquot-Sol¯re, 

 

Vu le proc¯s-verbal de d®limitation dress® par le cabinet de g®om¯tre-expert SELARL Jacquot-

Sol¯re, en date du 11/04/2024, 

 

Vu lôarr°t® de voirie portant alignement sur le chemin de la Source en date du 28 mai 2024, 

 

Vu la proposition dôacquisition effectu®e aux propri®taires de la parcelle cadastr®e YA nÁ101 en 

date du 10 juin 2025, 

 

Vu lôaccord ®crit de Madame GIRARD Genevi¯ve, Madame GIRARD-GAVET Monique et 

Monsieur GIRARD Serge, en date du 3 juillet 2025, acceptant les conditions dôacquisition 

propos®es, 

 

Dans le cadre du bornage contradictoire entre la parcelle YA 101 et le domaine public communal 

la longeant au nord, le cabinet de g®om¯tre-expert SELARL Jacquot-Sol¯re, mandat® par les 

propri®taires, a mis en avant le fait quôune partie du chemin communal occupe aujourdôhui une 

fraction du domaine priv®. 

 

Apr¯s un relev® de g®om¯tre, il sôav¯re que 26 mĮ de la parcelle YA nÁ101 doivent °tre acquis 

par la commune (cf. annexe nÁ2). Dans la mesure o½ le seuil de consultation obligatoire pour 

lôavis du Domaine nôest pas atteint, le montant propos® pour cette acquisition est de 30 ú du mĮ, 

calcul® en fonction du prix moyen du terrain ¨ b©tir du secteur. 

Les propri®taires ont donn® leur accord sur les conditions de cette acquisition amiable par 

courrier re­u en date du 3 juillet 2025. 

 

La commune prendra ¨ sa charge les frais relatifs ¨ lô®laboration de lôacte de vente. 
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Il est demand® ¨ lôassembl®e d®lib®rante de bien vouloir : 

 

 

¶ AUTORISER lôacquisition de 26 mĮ de la parcelle YA nÁ101 appartenant ¨ Madame 

GIRARD Genevi¯ve, Madame GIRARD-GAVET Monique et Monsieur GIRARD 

Serge, h®ritiers de lôindivision GIRARD Mireille, pour un montant total de 780 ú. 

 

¶ AUTORISER Monsieur le Maire ¨ effectuer toutes les diligences n®cessaires pour 

aboutir ¨ lôacquisition amiable de lôemprise d®finie par le g®om¯tre, soit par acte 

administratif soit par acte notari®. 

 

¶ DIRE que les frais relatifs ¨ lô®laboration de lôacte de vente et les frais inh®rents seront 
¨ la charge de la commune dôOraison. 

 

¶ DIRE que le pr®sent acte est exon®r® de tout versement au profit du Tr®sor et sera 
soumis ¨ la formalit® fusionn®e dôenregistrement et de publicit® fonci¯re au bureau des 

hypoth¯ques comp®tent. 
 

 

 

 

 

VOTE A LôUNANIMITE 
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!ƴƴŜȄŜ ƴϲм ς [ƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ¸! ƴϲмлм 
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!ƴƴŜȄŜ ƴϲн ς tƭŀƴ ǊŜƭŀǘŀƴǘ Υ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǝƻƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ {ƻǳǊŎŜ ŀǳ 

ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ¸! ум Ŝǘ ¸! млм Řǳ ммκлпκнлнп ό{ƻǳǊŎŜ Υ bƛŎƻƭŀǎ {h[:w9Σ DŞƻƳŝǘǊŜπŜȄǇŜǊǘΣ 

ммκлпκнлнпύΦ 
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Rapporteur :  M. le Maire                                      DCM 65/2025 

 

OBJET : ACQUISITION A LôAMIABLE DôUNE PARTIE DE LA PARCELLE 

CADASTR£E G NÁ1080 

 

Vu lôarticle L 1111-1 du code g®n®ral de la propri®t® des personnes publiques qui permet aux 

communes dôacqu®rir ¨ lôamiable des biens et des droits ¨ caract¯re mobilier ou immobilier, 

Consid®rant la n®cessit® dôacqu®rir une partie de la parcelle priv®e cadastr®e G nÁ1080 situ®e 

rue Paul Blanc, dans le cadre du projet de p¹le sant®-social (cf. annexe nÁ1), 

Vu le bornage qui a eu lieu sur le terrain le 8 juillet 2025 r®alis® par le cabinet de g®om¯tre-

expert SELARL Jacquot-Sol¯re, 

Vu le projet de division r®alis® par le cabinet de g®om¯tre-expert SELARL Jacquot-Sol¯re en 

date du 8 juillet 2025 (cf. annexe nÁ2) identifiant 22 mĮ ¨ acqu®rir par la Commune dôOraison, 

Vu la proposition dôacquisition effectu®e ¨ Mme Christine LATIL, propri®taire de la parcelle 

cadastr®e G nÁ1080, en date du 15 septembre 2025, 

Vu lôaccord ®crit de Madame Christine LATIL, acceptant les conditions dôacquisition 

propos®es, 

 

Au regard du futur projet de p¹le sant®-social, et afin dôam®liorer son acc¯s ainsi que la giration 

des v®hicules sur le site, il a ®t® propos®, suite ¨ la r®alisation dôun projet de division, dôacqu®rir 

22 mĮ de la parcelle G nÁ1080 conform®ment au plan pr®sent® en annexe nÁ2. 

Lôobjectif pour la commune est de r®cup®rer une bande de terrain suppl®mentaire permettant de 

faciliter les d®placements sur le site du projet, tout en pr®servant au maximum les oliviers 

existants. 

Les conditions suivantes ont ®t® accept®es par Mme LATIL Christine : 

- Acquisition amiable par la commune de 22 mĮ de la parcelle G nÁ1080, conform®ment 
au plan pr®sent® en annexe nÁ2, au prix de 100 ú/mĮ, soit un montant total de 2200 ú. 

 

- Les frais dôacte seront pris en charge par la Commune dôOraison. 

 

- La Commune dôOraison sôengage ®galement ¨ d®poser et ¨ reposer ¨ ses frais la cl¹ture 
situ®e en limite ouest de la parcelle G nÁ1080. La cl¹ture ¨ poser sera conforme au 

r¯glement de notre Plan Local dôUrbanisme. 

 

Il est demand® ¨ lôassembl®e d®lib®rante de bien vouloir : 

 

¶ AUTORISER lôacquisition de 22 mĮ de la parcelle G nÁ1080 appartenant ¨ Madame 

LATIL Christine, pour un montant total de 2200 ú. 
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¶ AUTORISER Monsieur le Maire ¨ effectuer toutes les diligences n®cessaires pour 

aboutir ¨ lôacquisition amiable de lôemprise d®finie par le g®om¯tre, soit par acte 

administratif soit par acte notari®, dans les conditions d®finies ci-avant. 

 

¶ DIRE que les frais relatifs ¨ lô®laboration de lôacte de vente et les frais inh®rents seront 
¨ la charge de la Commune dôOraison. 

 

¶ DIRE que les frais relatifs ¨ la d®pose et ¨ la repose de la cl¹ture situ®e sur la limite 
ouest de la parcelle G nÁ1080 seront ¨ la charge exclusive de la Commune dôOraison. 

 

¶ DIRE que le pr®sent acte est exon®r® de tout versement au profit du Tr®sor et sera 
soumis ¨ la formalit® fusionn®e dôenregistrement et de publicit® fonci¯re au bureau des 

hypoth¯ques comp®tent. 
 

 

VOTE A LôUNANIMITE 

 

 
 

 

 

Annexe nÁ1 ï Localisation de la parcelle G nÁ1080 (en jaune ci-dessous) 
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!ƴƴŜȄŜ ƴϲн ς tǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ ŘŜ ƎŞƻƳŝǘǊŜπŜȄǇŜǊǘ {9[!w[ WŀŎǉǳƻǘπ{ƻƭŝǊŜ 

Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ луκлтκнлнр 
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Rapporteur :  M. Amaral                                  DCM 66/2025 

 

 

OBJET : TRAVAUX DE MISE EN SECURITE DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES  

                 DU CONSEIL DEPARTEMENTAL AU TITRE DES AMENDES DE POLICE  

 

 

La commune envisage divers aménagements routiers. 

 

Tout dôabord il est pr®vu dôam®liorer la circulation pi®tonne au droit des anciens ®tablissements 

Richaud, ¨ lôintersection entre lôAvenue Francis Richard, la rue L®on Agnel et la 

départementale RD4.  

Le projet consiste à mettre des barrières le long de la clôture de chantier écartées de 1,4 m afin 

que les véhicules stationnés soient suffisamment éloignés pour former un cheminement piéton 

sécurisé. 

 

De même, dans le but de faire ralentir le trafic routier, deux panneaux de signalétique informant 

les automobilistes de contrôles de vitesses réguliers, seront mis en place sur le tronçon de la 

RD4, le long du cheminement doux. 

 

Enfin, un aménagement doit permettre de supprimer une priorité à droite alors que la visibilité 

est faible. Il sôagit de rendre la rue Elie Louis Julien en sens unique de la d®partementale RD4 

vers le centre bourg coté Est.  

 

Le co¾t global de ces am®nagements sô®l¯ve ¨ 33 396,15 ú HT soit 40 075, 38 ú TTC. 

Ils se décompose comme suit : 

- 2201,12 ú HT pour lôachat des barri¯res et poteaux ; 

- 375,50 ú HT pour la signalisation verticale ; 

- 30 819, 53 ú HT pour rendre en sens unique la rue Elie Louis Julien. 

 

Une subvention aupr¯s du Conseil d®partemental au titre des amendes de police peut °tre 

sollicit®e. 

 

Il est donc demand® ¨ lôassembl®e d®lib®rante de bien vouloir : 

 

¶ AUTORISER la r®alisation de ces am®nagements pour un co¾t total de  

33 396, 15 úHT. 

 

¶ SOLLICITER une subvention aupr¯s du D®partement au titre des amendes de police 

selon le plan de financement suivant : 

Co¾t HT :                                                       33 396,15 ú 

Subvention Conseil D®partemental (50%) :  16 698,00 ú 

Autofinancement communal (50%) :            16 698,15 ú 

 

¶ DIRE que les cr®dits n®cessaires sont inscrits au budget 2025. 
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DISCUSSION : 

 

M. Colleaux : « concernant lôam®nagement de la rue Elie Louis Julien ¨ 30 000 ú 

quôest-ce qui fait que cette somme soit si importante ? » 

 

M. Amaral  : « il y a tout un aménagement, des bordures vont être créées pour réduire 

la voie, pour ®viter les sorties de la Poste. Il y a un am®nagement avec de lôenrob® 

pour les places de livraison, ce nôest pas juste on met des panneaux.  

Côest la soci®t® Eiffage qui a le march® qui va r®aliser ces travaux, il y a quand même 

un aménagement ». 

 

Mme Bouclier : « et lôacc¯s au parking ? » 

 

M. Amaral  : « Il y aura toujours accès au parking et lorsque tu sortiras du parking tu 

ne pourras plus rentrer dans la départementale. 

Au moment des sorties scolaires cela évitera les croisements à ce niveau-là ». 

 

M. Chesnel : «  on a un délai sur les travaux ? » 

 

M. le Maire : « avant la f°te de lôamande on va faire un aménagement provisoire pour 

tester les sens de circulation etcéet apr¯s on d®clenchera les travaux, je nôai pas 

encore les d®lais de lôentreprise. 

 Ce quôil faut savoir aussi, on a mis en place un schéma des mobilités et le 

prolongement de ce sens unique puisque la rue était déjà en sens unique après le crédit 

agricole. 

Par rapport aux ®tudes en cours du p¹le de sant®, puisquôen fait on sait quôune partie 

des véhicules va descendre par les petites rues, on ne voulait pas saturer le pôle de 

santé. On a eu cette réflexion-l¨ pour travailler jusquôau sens de circulation du p¹le de 

santé avec ce sens unique. 

Il y a eu un travail de fond avec le cabinet sur cet aménagement ». 

 

M. Amaral  : « bien sûr on prendra en compte la période de test, on verra bien ce que 

cela peut donner ». 

 

M. Colleaux : « il y a une période de test avant ? 

 

M. Amaral  : « côest ça exactement en provisoire. Côest quand m°me un croisement 

assez fr®quent®, des gens qui sortent de la poste et qui ont lôhabitude de rentrer dans la 

départementale ». 

 

M. le Maire :  « je rappelle quand m°me que lôobjet de la d®lib®ration ce nôest pas de 

voter le chantier et la manière dont on va le programmer mais une délibération qui 

nous permet de demander des subventions pour être subventionner sur ce chantier ». 

 

 

 

 

VOTE A LôUNANIMITE 
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Rapporteur :  Mme Bol®a                                       DCM 67/2025 

 

 

 

OBJET : TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS 2025       

                 MODIFICATIONS 

 

Vu lôarticle L.313-1 du code g®n®ral de la fonction publique, autorisant lôorgane d®lib®rant de 

la collectivit® ¨ cr®er des emplois, 

Vu le tableau dôavancement de grade pour lôann®e 2025,  

Vu la d®lib®ration d®terminant les ratios des promus/promouvables, 

Vu les lignes directrices de gestion valid®es par le comit® technique territorial, 

Vu lôavis du Comit® Social Territorial en date du 2 septembre 2025, 

 

M. le Maire rappelle quôil appartient ¨ lôorgane d®lib®rant de la collectivit®, sur proposition de 

lôautorit® territoriale, de fixer les effectifs des emplois permanents ¨ temps complet et non 

complet n®cessaires au fonctionnement des services communaux. Il est n®cessaire de mettre 

notre tableau des emplois permanents en concordance avec nos effectifs. 

 

Trois agents, ¨ temps non complet pour 32 h, sont contractuels au sein du service jeunesse 
depuis de longs mois, alternant des contrats dôaccroissement dôactivit® et de saisonniers. 

Ces trois agents sont des ®l®ments fiables, investis, sur qui la commune a toujours pu compter 
et qui contribuent ¨ la qualit® de lôaccueil des enfants dont nous avons la responsabilit®. Ils 
participent ¨ la dynamique de service o½ ils sont affect®s et pleinement int®gr®s. 

Devant lôaccroissement des missions il est souhaitable de p®renniser ces postes pr®caires afin 
dôasseoir la stabilit® du service et de continuer ¨ garantir un service de qualit® pour nos enfants. 

De m°me certains agents remplissant les conditions dôavancement de grade pour 2025 et 
exer­ant les missions en lien avec ce nouveau grade, ont ®t® nomm®s et un agent est inscrit sur 
la liste dôaptitude 2025 au grade de r®dacteur, au titre de la promotion interne. 

Enfin le recrutement ouvert pour le poste de gestionnaire ressources humaines est pourvu par 
la voie de mutation qui interviendra le 15 octobre 2025 par un agent qui est adjoint administratif 
principal de 2eme classe. 

 

Il est demand® ¨ lôassembl®e d®lib®rante de bien vouloir : 

 

¶ AUTORISER la cr®ation au 1er octobre 2025 des postes suivants : 
 

π 3 adjoints dôanimation ¨ temps non complet  ̈34 heures au service jeunesse. 
- 1 r®dacteur ¨ temps complet ¨ 35 heures. 
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¶ AUTORISER la suppression des postes suivants : 
 

- 1 adjoint administratif principal de 1¯re classe ¨ 35 heures au 1er octobre 2025 
- 1 adjoint technique ¨ 35 heures au 1er octobre 2025 
- 2 agents de ma´trise ¨ 35 heures au 1er novembre 2025 

 

¶ DIRE que les cr®dits n®cessaires ¨ la r®mun®ration et aux charges sociales sont inscrits 
au budget de lôexercice en cours. 
 

DISCUSSION : 

 

M. Colleaux : ç est-ce des agents qui sont d®j¨ comptabilis®s dans le personnel de la mairie ou 

ce sont des nouveaux agents qui vont arriver ? è 

 

Mme Bolea : ç comme je viens de le dire, ce sont effectivement des agents contractuels qui 

sont l¨ depuis de longs mois, qui ont donn® satisfaction et qui ont altern® des emplois 

saisonniers et des contrats dôaccroissement dôactivit®s. 

On sôaper­oit que ce besoin est r®el et quôil est lin®aire sur toute lôann®e. Leur situation est 

pr®caire côest pour cela quôon vous propose de cr®er leur poste è. 

 

Mme Lepl©tre : ç cela ne change pas le nombre dôagents ? è 

 

Mme Bolea : ç absolument pas è. 

 

 

 

VOTE A LôUNANIMITE 
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Rapporteur :  Mme Bol®a                                      DCM 68/2025 

 

 

OBJET : DEROGATION AU REPOS DOMINICAL 2026 

 

Vu le Code g®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment son article L.5216-5 ;  

 

Vu le Code du Travail et notamment ses articles L.3132-26 et R. 3132-21 ;  

 

Vu la loi nÁ 2015-990 du 6 ao¾t 2015 pour la croissance, l'activit® et l'®galit® des chances 

®conomiques ;  

 

Consid®rant que le principe des d®rogations municipales au repos dominical a ®t® ®tabli pour 

permettre aux branches commerciales concern®es dôexercer leur activit® exceptionnellement 

les dimanches de forte activit® commerciale ;  

 

Consid®rant que lôarticle L.3132-26 du code du travail donne ainsi la possibilit® aux maires 

dôaccorder aux ®tablissements commerciaux de vente au d®tail dont le repos a lieu normalement 

le dimanche, jusquô¨ 12 d®rogations par an ;  

 

Consid®rant que ces d®rogations sont collectives et doivent n®anmoins °tre accord®es pour la 

totalit® des commerces de d®tail de la commune exer­ant la m°me activit® que le demandeur, 

m°me si la demande est individuelle afin de contenir le risque dôune multiplication incontr¹l®e 

des ouvertures dominicales obtenues sur le fondement des dispositions de cet article. En 

contrepartie, les salari®s concern®s b®n®ficient de compensations financi¯res et de repos pr®vus 

¨ minima par le code du travail qui seront rappel®s dans lôarr°t® municipal ;  

 

Consid®rant que conform®ment aux articles L.3132-26 et R. 3132-21 du code du travail, 

lôarr°t® municipal accordant la d®rogation au repos dominical doit °tre pris apr¯s avis des 

organisations dôemployeurs et de salari®s int®ress®es ;  

 

Consid®rant quôapr¯s consultations, les dates suivantes ont ®t® demand®es :   

 

- Dimanche 11/10/2026 

- Dimanche 06/12/2026 

- Dimanche 13/12/2026 

- Dimanche 20/12/2026 

- Dimanche 27/12/2026 

    

Il est demand® ¨ lôassembl®e d®lib®rante de bien vouloir : 

 

¶ DONNER un avis favorable ¨ ces 5 d®rogations au repos dominical pour lôann®e 2026. 

 

 

 

VOTE A LôUNANIMITE 
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Rapporteur :  M. le Maire                           DCM 69/2025 

 

 

OBJET : APPROBATION DE LA MODIFICATION DES STATUTS DU 

                TERRITOIRE DôENERGIE ï SYNDICAT DôENERGIE DES ALPES-DE-    

                HAUTE- PROVENCE 

 

Vu le Code g®n®ral des collectivit®s territoriales et notamment les dispositions des articles 

L5711-1, et L 5211-20 ; 

 

Vu la d®lib®ration nÁ 05 en date du 02 juillet 2025 par laquelle le comit® syndical du Territoire 

dôEnergie ï Syndicat dôEnergie des Alpes-de-Haute-Provence (TE-SDE04) a accept® ¨ 

lôunanimit® la modification des statuts du syndicat ; 

 

Consid®rant que le syndicat doit consulter lôensemble de ses membres concernant ces 

modifications, et ce, conform®ment aux dispositions vis®es ci-dessus ; 

 

Les statuts du syndicat inchang®s depuis 2017, n®cessitent dô°tre modifi®s afin de : 

 

- Modifier la nature juridique du TE-SDE04 en syndicat intercommunal ¨ vocations 

multiples (SIVOM) au lieu de syndicat mixte 

- Tenir compte des ®volutions juridiques ; 

- Clarifier lôaccompagnement quôil propose ; 

- Etendre ses comp®tences optionnelles. 

 

Les modifications juridiques concernent : 

 

¶ Le changement de cat®gorie du syndicat induit par le fait quôil soit compos® uniquement 
de communes ; 

¶ La r®daction dôun pr®ambule qui retrace lôhistoire du syndicat depuis la cr®ation de la 
FDCE04 le 1er juillet 1981 ; 

¶ La mise ¨ jour des r®f®rences juridiques, en lien avec lô®volution l®gislative et 
r¯glementaire, notamment le code de la commande publique et le code g®n®ral des 

collectivit®s territoriales. 

 

Afin de tenir compte des demandes qui ®manent des porteurs de projet, il est n®cessaire de 

clarifier les diff®rents types dôaccompagnements propos®s par le syndicat et dô®tendre ses 

potentielles comp®tences dôintervention pour indiquer pr®cis®ment quel est le r¹le du TE-

SDE04 aupr¯s de ses membres et des tiers. 

 

Outre les infrastructures de recharge pour les v®hicules ®lectriques dont il est comp®tent depuis 

2016, le syndicat pourrait °tre habilit® gr©ce ¨ ses nouveaux statuts ¨ intervenir en lieu et place 

de ses membres qui en font la demande dans les domaines suivants (voir article 4 du projet de 

statuts ï comp®tences optionnelles) : 

¶ R®seaux et infrastructures de communications ; 

¶ Gaz ; 

¶ R®seaux publics de chaleur et/ou de froid ; 

¶ Eclairage public ; 

¶ Energies renouvelables. 
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Le syndicat pourrait ®galement intervenir dans le cadre dôactivit®s accessoires pour le compte 

de ses membres ou de tiers en exer­ant par exemple, des missions de conseil, dôassistance 

administrative, juridique, dans le cadre de ses domaines de comp®tences, r®aliser des actions 

visant ¨ accompagner les collectivit®s dans leurs d®marches dôefficacit® ®nerg®tique, organiser 

et mettre en îuvre une politique de gestion des Certificats dô®conomies dô®nergie CEE, (voir 

liste exhaustive article 5-1 du projet de statuts). 

 

Le syndicat exercerait ces actions selon les modalit®s de r®alisation suivantes (cf. article 5-2 du 

projet de statuts) : 

 

¶ Contrat de mandat dans le cadre dôune d®l®gation de maitrise dôouvrage 

¶ Transfert de maitrise dôouvrage dans le cadre de travaux coordonn®s (T®l®com ï 

Eclairage public) 

¶ Mutualisation de moyens, prestations de coop®rations ou de service avec la conclusion 
de conventions correspondantes 

¶ Mutualisation des achats en agissant en tant que centrale dôachat, membre et 
coordonnateur de groupement de commandes ou dôautorit®s conc®dantes. 

 

 

Il est demand® ¨ lôassembl®e d®lib®rante de bien vouloir : 

 

¶ ADOPTER les modifications statutaires du TE-SDE04 telles que pr®sent®es ci-dessus. 

      Le projet de r®daction des statuts est joint en annexe de la pr®sente d®lib®ration. 

 

 

 

VOTE A LôUNANIMITE 
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